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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

À compter du 1er janvier 2010, les entreprises d’au moins vingt salariés, dont le nombre de
salariés à temps partiel est au moins égal à 25 % du nombre total de salariés de l’entreprise, sont
soumises à une majoration de 10 % des cotisations dues par l’employeur au titre des assurances
sociales, des accidents du travail et des allocations familiales pour l’ensemble de leurs salariés à
temps partiel. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  de proposer  une majoration des  cotisations d’assurance
sociale pour les entreprises de 20 salariés et plus qui emploient une proportion excessive de salariés
à temps partiel. Ces emplois sont à 80 % des emplois à temps partiel imposé et non choisi qui
concernent généralement des femmes.

Cet amendement reprend une proposition du « rapport Bur » visant à décourager le recours
au temps partiel notamment en modulant les cotisations sociales.

Il  appartient  au  gouvernement  et  à  la  majorité  de  mettre  en  œuvre  rapidement  ces
dispositifs.  Les  entreprises  et  les  branches  qui  maintiendraient  durablement  des  rémunérations
inférieures au SMIC ou qui auraient recours de façon excessive au temps partiel subi ne doivent pas
continuer à bénéficier d’allégements de cotisations sociales.


